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1. Introduction 

2, dont un bâtiment en R-1, sur 
 

 
La réalisation de ces travaux va nécessiter la mise en place de différents dispositifs de pompages 
provisoires. 

 
Le projet est soumis à une procédure basée sur  R214-6 du Code de  modifié 
par le Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 3. 

 
Le dossier concerne les ouvrages nécessaires au rabattement de la nappe et les opérations de 
pompage/rejet, qui sont réglementés au titre du Code de  livre II, titre 1er  chapitre 
IV et de ses décrets d'application 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 modifiés par le décret n°2003-868 

 
 

Le présent dossier contient les éléments de présentation du projet. Il est basé sur  
précédemment cité et comprend : 

 L'identification du déclarant, 
 La localisation de l'opération, 
 La description des travaux exécutés et/ou envisagés, 
 Une note relative aux incidences de l'opération sur le milieu aquatique, 
 Un descriptif des moyens de prévention et de surveillance prévus, 

 Les plans et figures nécessaires à la compréhension du dossier. 

La demande concerne une déclaration temporaire, du fait du caractère limité dans le temps du 
pompage. 
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2. Nom et adresse du demandeur 

Nom et adresse du demandeur : 
 

SARL PROVEND 
 

Route de Jacou 
Le PARC HERMES 
34740 VENDARGUES 

Représenté par Mme Florence APARICI 
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3. Emplacement des travaux 

Département : Hérault (34) 
Commune : Vendargues (34 740) 
Emplacement : Les travaux se feront sur les parcelles numéro 177 à 180, 435, 437, 439, 441, 288, 290 
à 293, 295, 314, 315, 317, 318, 320, 321, 323, 324, 326, 328, 330, 332 et 335 de la section BD, au Nord- 

 
 

La localisation des travaux est reportée sur la Figure 1, ainsi que sur la vue aérienne de la Figure 2. 
Les Figure 2 et Figure 3 présentent les parcelles cadastrales de  du projet. La Figure 3 est 
également disponible en annexe I. 

 

Figure 1 : Localisation des travaux sur fond IGN (IGN) 
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Figure 2 : Localisation des travaux sur vue aérienne avec situation cadastrale (Google satellite) 
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Figure 3 : Plan de situation du projet (BETAC) 
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4. Nature, consistance, volume et objet du projet 

4.1. Motivation des travaux 

Le projet prévoit la construction de plusieurs bâtiments et parkings, dont un en R-1,  superficie 
au sol  3 500 m². 

 
Le niveau topographique actuel se situe entre 44,8 et 50,5 m NGF. 

 Le suivi des niveaux d  est disponible en annexe II. Les niveaux moyens sont situés 
autour de 47,8 m NGF au Nord du projet (piézomètre SD1) et de 44,1 m NGF au Sud du projet 
(piézomètre SD2). Il sera donc nécessaire de procéder à des opérations de pompage pendant une 
partie des travaux. 

La nécessité de pomper sera probablement ponctuelle, dépendant des évènements climatiques et de 
 des travaux. En effet, une grande partie des travaux est au-dessus d

mesurés. Le niveau des eaux souterraines est surtout fonction des épisodes intenses de précipitation. 
 

 suffisamment bas lors de la phase 
travaux lors de la construction des bâtiments notamment celui en R-1. 

La Figure 4 présente le plan de masse du projet ainsi que les niveaux  en basses et hautes eaux. 
Cette figure est également disponible en annexe III. 
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Figure 4 : Plan de masse des travaux de Campus U à Vendargues et niveaux caractéristiques (Betac modifié par Antea Group) 
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4.2. Contexte hydrogéologique 

4.2.1. Contexte général 
Les aquifères concernés par le projet correspondent aux entités hydrogéologiques (BDLISA eau France, 
janvier 2018) : 

 631 « Calcaires et marnes du Jurassique et du Crétacé du Nord de Montpellier jusqu'à la rive 
 

 643 « Calcaires, grès, marnes du Crétacé et de l'Eocène et calcaires et marnes de l'Oligo- 
Miocène du Gard », au Sud du terrain. 

Niveaux caractéristiques de la nappe pour la partie Nord (SD1) : entité 631AG00 de niveau local et 
nommée « Calcaires et marnes du Jurassique compartiment oriental de la source du Lez »  masse 

 FRDG113  « Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpellieraines/système du 
Lez ». 

 
 631AG0 correspond à la nappe des garrigues nord-montpellieraine/système du Lez. Située au 

 Montpellier, elle est limité au Sud par les calcaires et marnes éocènes et oligocènes 
de -pli de Montpellier (source du Lez/Fleurette), à  par la faille de Peillon (molasses du bassin 

- 
Corconne. 

La perméabilité du réservoir est liée principalement aux fractures situées dans le karst. 

Sens   gradient 
Le gradient est  0,1 à 0,2% en étiage et 1 à 2% en hautes eaux, avec des écoulements qui se 
font globalement du Nord vers le Sud. 

Paramètres hydrodynamiques 
La gamme de perméabilité à considérer est comprise entre 6 et 7.10-6 m/s. 

 
Niveaux caractéristiques de la nappe pour la partie Sud (SD2) : entité 6431B02 de niveau local et 
nommée « Molasses miocènes du bassin de Castries »  masse  FRDG223  « Calcaires, marnes 
et molasses oligocènes du bassin de Castries-Sommières ». 

 

Montpellier, elle est limitée au Nord, à  et à  par le contact avec les formations oligocènes, 
au Nord-Ouest par la faille de Peillon (Système du Lez), et au Sud par le contact jurassique du pli 
oriental de Montpellier. 

 
La nappe peut être libre ou captive et se situe dans le Burdigalien. 

Sens  
Les écoulements se font du Nord-Ouest vers le Sud-Est dans la partie Nord de  et du Sud-Ouest 
vers le Nord-Est dans la partie Sud. 

Paramètres hydrodynamiques 
La perméabilité est plus élevée dans le Burdigalien : 1 à 4.10-4 m/s, avec une transmissivité de 10-2 m2/s. 
Dans le Burdigalien supérieur elle est de 1 à 5.10-5 m/s. 
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4.2.2. Perméabilité 

Une estimation de la perméabilité des terrains superficiels a été approchée grâce aux essais de 
perméabilité réalisés par EGSA. Ces résultats donnent des valeurs ponctuelles faibles comprises entre 
10-5 et 10-6 m/s. Ceux-ci sont corrélés à la présence de matériaux sableux/limono-sableux. 

et substratum local, notamment en période  et ainsi faire augmenter le débit estimé plus 
bas. 

 
A noter  valeur dans les calcaires fracturés  avérée trop élevée pour être mesurée. 

4.3. Description du projet 

4.3.1. Estimation des débits 

Le projet nécessite la mise en place  dispositif de pompage provisoire sur une durée prévisionnelle 
de 17 semaines (4 semaines pour la réalisation de la plateforme Super U, 4 semaines pour réaliser la 
plateforme du bâtiment restauration, 9 semaines pour réaliser le R-1 des bureaux). 

 
-dessous), les débits 

-1 sont de 
42,6 m3/h au Nord de la zone de travaux (SD1) et de 24,5 m3/h au Sud de la zone de travaux (SD2). 

 Zone Nord / Piézomètre SD1 
 

Méthode de Schneebeli adaptée 

Niveaux observés Surface (m2) Hauteur à 
rabattre (m) 

Perméabilité 
(m/s) 

Débit à évacuer 
(m3/h) 

 
Basses eaux 

 
 
 
 

 
3 500 

 
4,70 

10-6 2,5 

10-5 25 

 
Moyennes eaux 

 
5,00 

10-6 2,7 

10-5 26,6 

 
Hautes eaux 

 
7,40 

10-6 3,9 

10-5 39,4 

 
Eaux exceptionnelles 

 
8 

10-6 4,3 

10-5 42,6 

Tableau 1 : Débits  calculés au Nord de la zone de travaux  Analyse de sensibilité (Méthode de 
Schneebeli adaptée) 
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 Zone Nord / Piézomètre SD2 
 

Méthode de Schneebeli adaptée 

Niveaux observés Surface (m2) 
Hauteur à 

rabattre (m) 
Perméabilité 

(m/s) 
Débit à évacuer 

(m3/h) 
 

Basses eaux 
 
 
 
 

 
3 500 

 
0 

10-6 0 

10-5 0 

 
Moyennes eaux 

 
1,30 

10-6 0,7 

10-5 6,9 

 
Hautes eaux 

 
4,10 

10-6 2,2 

10-5 21,8 

 
Eaux exceptionnelles 

 
4,60 

10-6 2,4 

10-5 24,5 

Tableau 2 : Débits  calculés au Nord de la zone de travaux  Analyse de sensibilité (Méthode de 
Schneebeli adaptée) 

En considérant les valeurs observées moyennes comme les plus représentatives, le débit à considérer 
devrait être compris entre 1 et 25 m3/h. 

 
Pour rappel, le débit et donc le volume des eaux à gérer en phase chantier seront principalement dus 
aux précipitations. Un débit moyen de 25 m3/h a été retenu pour modéliser le chantier de manière 
sécuritaire. 

 
 du débit a été surestimée du fait de potentielles remontées de nappe sur la commune de 

Vendargues, identifié lors de  environnementale du dossier au cas par cas (Biotope  2022). 
 

Avec une durée estimée totale des travaux de 17 semaines (9 semaines pour le R-1), et en 
considérant les valeurs de débit moyen de 25 m3/h comme les plus représentatives, le volume total à 

3. 
 

A noter que dans le cas le plus défavorable, le volume total à prélever en phase de travaux serait tout 
de même inférieur à 200 000 m3. 

 

 

4.3.2. Dispositifs de pompage 

Le dispositif de pompage sera constitué de tranchées drainantes en fond de fouille qui dirigeront 
vers plusieurs points bas (fosse de relevage) dans lequel des pompes seront mises en place pour relever 

Figure 5). 
 

En fonction du phasage du chantier, il pourra être retenu de mettre en place plusieurs fosses de 
relevage et de répartir le débit pompé en plusieurs points. Le débit de pompage moyen estimé ne sera 
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par une ou plusieurs pompes en fond de fouille. Le volume total qui sera pompé pendant la phase 
travaux est théorique car il dépend des conditions météorologiques.

Figure 5 : schéma de dispositif de pompage en fond de fouille

4.3.3. Rejet des eaux pompées
La réinjection -sol techniquement pas envisageable. Le débit pompé est 
fortement lié à la surface de la fouille (3 500 m2). Une ré-infiltration nécessite une fouille surface
équivalente et homogène pour une réinjection. De plus, les terrains sont très peu perméables.

De ce fait, après pompage, nous proposons le rejet par le bassin de rétention prévue (non étanche). 
Ce bassin de rétention servira vers le milieu naturel des eaux pompées. Seul le trop plein 
potentiel sera évacué au milieu naturel par le ruisseau de la Bourbouisse. Le débit de rejet au bassin 
de rétention à considérer sera de 25 m3/h.

Le débit moyen inter annuel du cours de la Bourbouisse nord pas connue, mais celui de
son exutoire la Balaurie est de 0,06 m3/s soit 216 m3/h. En prenant en compte le bassin versant de la 
Bourbouisse nord au niveau du potentiel rejet, et en appliquant la formule de Mayer, le débit moyen 

3/h.

Le débit de rejet à considérer de 25 m3/h représente plus de 5 % du débit moyen inter annuel de la
Bourbouisse nord. -1 et suivants du Code de
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Figure 6 : Localisation du milieu récepteur du rejet

4.3.1. Qualité de

Un prélèvement a été réalisée le 29 mars
devrait être 

identique à ce prélèvement. Le tableau ci-
de classer le projet par rapport à la rubrique 2.2.3.0 en prenant un débit potentiel de 25 m3/h. Le 
rapport complet du laboratoire est disponible en Annexe IV.
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   Paramètre pris en compte dans la rubrique 2.2.3.0 

 

 
Paramètres 

 

 
unité 

 
 

Prélèvement 
du 29/03/2024 

 

 
Niveau R1 

 

 
Unités 

Flux /débit de 
drainage 
moyen 

(25 m3/h de 
moyenne) 

 

 
Unités 

 
 

Régime applicable / 
flux moyen 

Analyses physicochimiques de base       

Indice hydrocarbures (C10-C40) mg/l 0.1 0.1 kg/j 0.06 kg/j Non soumis 

Matières en suspension totales mg/l 973 9 kg/j 583.8 kg/j Déclaration 

Demande Chimique en Oxygène (indice ST-DCO) mg/l 197 12 kg/j 118.2 kg/j NS 

Demande Biochimique en Oxygène (DBO5) mg/l 1.2 9 kg/j 0.72 kg/j NS 

Phosphore total mg/l 0.023 0.3 kg/j 0.0138 kg/j NS 

Azote total mg/l 2.67 1.2 kg/j 1.602 kg/j Déclaration 

Azote Kjeldahl mg/l 1 1.2 kg/j 0.6 kg/j NS 

A.O.X dissous après filtration µg/l 0.07 7.5 g/j 0.042 g/j NS 

Sel dissous g/l  1 t/j  t/j  

Métaux        

Nickel total mg/l 0.0059 6000 mg/j 3540 mg/j NS 

Plomb total mg/l 0.0051 1800 mg/j 3060 mg/j Déclaration 

Cadmium total mg/l 0.000109 120 mg/j 65.4 mg/j NS 

Cuivre total mg/l 0.00563 1500 mg/j 3378 mg/j Déclaration 

Zinc total mg/l 0.0144 11700 mg/j 8640 mg/j NS 

Mercure total µg/l <0,01 105 mg/j  mg/j NS 

Arsenic total mg/l 0.00193 1245 mg/j 1158 mg/j NS 

Chrome total mg/l 0.0087 5100 mg/j 5220 mg/j Déclaration 

Benzo(a)pyrène µg/l < 0.004 0.25 mg/j - mg/j NS 

Nonylphénols ng/l < 100 0.45 mg/j - mg/j NS 

Isoproturon µg/l < 0.005 0.45 mg/j - mg/j NS 

2,4 MCPA µg/l < 0.005 750 mg/j - mg/j NS 

DEHP µg/l < 0.2 1950 mg/j - mg/j NS 

Octylphénols ng/l < 30 150 mg/j - mg/j NS 

Fluoranthène ng/l < 4 9.5 mg/j - mg/j NS 

Trichlorométhane µg/l - 3750 mg/j - mg/j - 

Chlorpyrifos µg/l < 0.005 45 mg/j - mg/j NS 

E.coli UFC/100 ml < 1 1010 E.coli/j - E.coli/j NS 

Teneur en Equitox (A.M. 21/12/2007) /m³ < 1 25 équitox/j - équitox/j NS 

Tableau 3 : Appréciation de la qualité des rejets pour un débit potentiel de 25 m3/h 

 
Six analytes dépassent le seuil R1, le projet est donc soumis à déclaration au titre de la rubrique 
2.2.3.0. : 

 Matières en suspension totales ; 
 Demande Chimique en Oxygène (indice ST-DCO) ; 
 Azote total ; 
 Plomb total ; 
 Cuivre total ; 
 Chrome total. 

-1 et suivants du Code de 
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4.4. Rubriques de la nomenclature 

Les articles R.214-1 et suivants du Code de  relatifs à la nomenclature des opérations 
soumises à autorisation ou déclaration pour le pompage ou rabattement de nappe, définissent cinq 
grandes familles de rubriques : 

 
Titres Rubrique Intitulé Caractéristiques du projet Régime 

 
 
 
 
 
 

 
I. Prélèvements 

 
1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les 
essais de pompage, création de 
puits ou   

Pompage temporaire (durée 
des travaux) 

 
Déclaration 

 
 

1.1.2.0 

 
Prélèvements permanents ou 
temporaires issu  forage, puits ou 
ouvrage  

 
Pompage supérieur à 
10 000 m3/an mais inférieur à 
200 000 m3 / an 

 
 

Déclaration 

 
 

 
1.2.1.0 

ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d'eau, dans 
sa nappe d'accompagnement ou 
dans un plan d'eau ou canal alimenté 

 

 

 
Prélèvements dans le milieu 
souterrain, hors nappe 

 

 
 

 
Déclaration 

 
 
 
 

II. Rejets 

 
2.2.1.0 

Rejet dans les eaux douces 
superficielles susceptible de modifier 

 

Rejet supérieure à 2 000 m3/ j 
ou à 5 % du débit moyen 
interannuel du cours d'eau. 

 
Déclaration 

 

 
2.2.3.0 

Rejet dans les eaux de surface, à 
l'exclusion des rejets réglementés au 
titre des autres rubriques de la 
présente nomenclature  annexée à 
l'article R. 511-9. 

 

 
>R1 

 

 
Déclaration 

III. Impacts sur le milieu 
aquatique 

Rubrique 3.1.2.0 et 3.1.4.0 soumis à autorisation (rubrique non missionnée à Antea 
Group) 

IV. Impacts sur le milieu 
marin 

Aucune rubrique de ce titre  applicable au projet 

V. Régime  Aucune rubrique de ce titre  applicable au projet 

Tableau 4 : Rubriques de la nomenclature potentiellement concernées par le projet 
 

 
Le présent dossier relève donc de la procédure de déclaration au titre des articles L.214.1 et suivants 
et R.214-  

présentant une profondeur inférieure ou égale à 10 m. 
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5. Document  

5.1.  

5.1.1. Milieu terrestre 

 
5.1.1.1. Contexte géographique 

M610 et la D68. 

5.1.1.2. Contexte topographique et occupation du sol 

Le terrain actuel présente une pente dirigée vers le Sud-Est. Il se situe approximativement entre 44,8 
et 50,5 m NGF. 

5.1.1.3. Contexte climatique 

Les valeurs de température sont celles provenant de la station météorologique de Montpellier. Le 
climat de la région est méditerranéen. Il se caractérise par un ensoleillement important, des étés 
chauds et secs et des hivers froids et humides. 

Figure 7 : Conditions climatiques à Montpellier (Infoclimat, période de 1991 à 2020) 
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5.1.2. Contexte géologique 

 la carte géologique, le projet est localisé sur des éboulis du Quaternaire reposant sur le 
substratum local constitué des calcaires du Valanginien inférieur (Crétacé). 

La Figure 8 ci-dessous présente la localisation sur fond de carte géologique imprimée au 1/50 000 du 
BRGM (Feuille de Lunel n°991). 

 

Figure 8 : Extrait de la carte géologique au 1/50 000, feuille n°991 Lunel (BRGM) 

Nature des sols 
Les investigations géotechniques réalisées par EGSA sur ce site ont permis  les lithologies 
suivantes : 

 Terrains meubles de recouvrement de 0,3 à 1,3 m profondeur, composés de : 
o Limons argileux marron et beiges renfermant des graves, blocs et débris ; 
o Remblais de limons sableux et de sables limoneux marron et beiges renfermant des 

graves, blocs et débris ; 

 Colluvions et/ou altérites de recouvrement de 1,3 à 6,3 m de profondeur ; 

 Calcaires du Valanginien (Crétacé) entre 0,4 et 1,8 m de profondeur en zone nord et environ 
5 m de profondeur en zone sud. 

Les calcaires fracturés du Valanginien sont présents directement ou sous très faible recouvrement 
(<1 m) dans la moitié nord Figure 8). La moitié sud de la zone  correspond 
à la lithologie décrite ci-dessus (recouvrement sur colluvions, sur calcaires du Valanginien). 
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5.1.3. Contexte hydrogéologique 

Les aquifères concernés par le projet correspondent aux entités hydrogéologiques (BDLISA eau France, 
janvier 2018) : 

 631 « Calcaires et marnes du Jurassique et du Crétacé du Nord de Montpellier jusqu'à la rive 
 

 643 « Calcaires, grès, marnes du Crétacé et de l'Eocène et calcaires et marnes de l'Oligo- 
Miocène du Gard », au Sud du terrain. 

Niveaux caractéristiques de la nappe pour la partie Nord (SD1) : entité 631AG00 de niveau local et 
nommée « Calcaires et marnes du Jurassique compartiment oriental de la source du Lez »  masse 

 FRDG113  « Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpellieraines/système du 
Lez ». 

 
 631AG0 correspond à la nappe des garrigues nord-montpellieraine/système du Lez. Située au 

 Montpellier, elle est limité au Sud par les calcaires et marnes éocènes et oligocènes 
de -pli de Montpellier (source du Lez/Fleurette), à  par la faille de Peillon (molasses du bassin 

- 
Corconne. 

La perméabilité du réservoir est liée principalement aux fractures situées dans le karst. 

Sens   gradient 
Le gradient est  0,1 à 0,2% en étiage et 1 à 2% en hautes eaux, avec des écoulements qui se 
font globalement du Nord vers le Sud. 

Paramètres hydrodynamiques 
La gamme de perméabilité à considérer est comprise entre 6 et 7.10-6 m/s. 

 
Niveaux caractéristiques de la nappe pour la partie Sud (SD2) : entité 6431B02 de niveau local et 
nommée « Molasses miocènes du bassin de Castries »  masse  FRDG223  « Calcaires, marnes 
et molasses oligocènes du bassin de Castries-Sommières ». 

 

Montpellier, elle est limitée au Nord, à  et à  par le contact avec les formations oligocènes, 
au Nord-Ouest par la faille de Peillon (Système du Lez), et au Sud par le contact jurassique du pli 
oriental de Montpellier. 

 
La nappe peut être libre ou captive et se situe dans le Burdigalien. 

Sens  
Les écoulements se font du Nord-Ouest vers le Sud-Est dans la partie Nord de  et du Sud-Ouest 
vers le Nord-Est dans la partie Sud. 

Paramètres hydrodynamiques 
La perméabilité est plus élevée dans le Burdigalien : 1 à 4.10-4 m/s, avec une transmissivité de 10-2 m2/s. 
Dans le Burdigalien supérieur elle est de 1 à 5.10-5 m/s. 
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5.1.4. Alimentation en eau potable 

Le projet est situé en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP. Le captage  potable 
le plus proche est situé à 200 m au Nord-Ouest du projet. 

5.1.5. Eaux superficielles 

Le projet se situe entre : 
 A  la rivière La Cadoule ; 
 A  le cours  Le Salaison ; 
 Au Sud le ruisseau du Bourbouisse affluant de la Balaurie ; 
 Au Sud-Est, le Canal  du Bas-Rhône puis  de Mauguio puis La Mer 

Méditerranée. 
 

5.1.6. Inondabilité 
Le Plan de Prévention du Risque inondation du bassin versant du Salaison a été approuvé le 14 août 
2003 par  préfectoral n°2001-01-426 de la commune de Vendargues. Les différentes parties des 
travaux sont encadrées en rouge sur la Figure 9. 

 
La possibilité de remontées de nappe sur la commune de Vendargues, a été identifiée lors de 

 2022) dans le dossier au cas par cas. Ces potentielles 
remontées ont été prises en compte dans le pompage en phase de travaux. 
Les en compte dans la conception de  en phase  

 
-face plancher haut R-1 (annexe 5). 
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Aucun dispositif de pompage définitif ne sera prévu pour le projet, notamment  enterré. 

Figure 9 : Extrait du zonage du PPRI de la commune de Vendargues et localisation du Campus U 

 

5.1.7. Milieu naturel 

5.1.7.1. Contexte général 

La zone de travaux  pas concernée par une protection ou zonage du milieu naturel mais elle est 
cependant encadrée par plusieurs zones de protection. 

 
5.1.7.2. Natura 2000 

Le réseau des sites NATURA 2000  sur deux directives européennes : la "Directive Oiseaux" n° 
2009/147/CE qui a motivé la désignation des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) et la "Directive 

Communautaire (S.I.C.) et des Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C). Les zones Natura 2000 les plus 
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Directive Numéro Nom 
Distance par 

rapport au projet 

Position par 
rapport au 

projet 
Habitats FR9101408 Étang de Mauguio 7,8 km Sud-Est 
Habitats FR9101392 Le Lez 6,6 km Ouest 
Oiseaux FR9112004 Hautes Garrigues du 

Montpelliérais 
3,8 km Nord-Ouest 

Tableau 5 : Sites Natura 2000 à proximité du projet 

 
Les zones de travaux sont donc encadrées par des zones Natura 2000, sans pour autant être en contact 
direct avec ces sites (Figure 10). 

 

Figure 10 : Localisation des zones Natura 2000 à proximité (Picto Occitanie) 

 

5.1.7.3. ZNIEFF 

état de conservation. Il existe 2 types de ZNIEFF : 
 les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
 les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 
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Numéro Nom Type 
Distance minimale 
approximative par 
rapport au projet 

Position par 
rapport au 

projet 

910030407 Garrigues de Castries 1 0,88 km Est 

910030387 
Rivière de la Cadoule à Castries et 

Vendargues 
1 0,79 km Est 

910030404 Vallée de la rivière du Bérange 1 3,7 km Nord-Est 

910030381 Garrigues Basses de Sussargue 1 4,5 km Nord-Est 

910010729 Mares et bois des carrières de Beaulieu 1 4,7 km Nord-Est 

910009574 Rivières de Lirou et du Lez 1 6,6 km Ouest 

910011563 
Plaines et garrigues du Nord 

Montpelliérais 
2 3,6 km Nord 

Tableau 6 : ZNIEFF à proximité du projet 

 
Les zones de travaux, du projet concerné, sont donc encadrés par des ZNIEFF sans pour autant être en 
contact direct avec ces sites (Figure 11). 

 

Figure 11 : Localisation des ZNIEFF, en vert foncé type I et clair type II (Picto Occitanie) 
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5.2. Analyse des incidences temporaires de la phase chantier du 
projet 

5.2.1. Incidences sur les eaux superficielles 
5.2.1.1. Incidences quantitatives 

  sur les eaux superficielles (débits moyens estimés à 25 m3/h - 
avec potentiellement un débit effectif très inférieur comme  montré le prélèvement du 
29/03/2024  sur le piézomètre SD1). 

5.2.1.2. Incidences qualitatives 

Une vigilance particulière sera portée sur la qualité de  rejetée. En ce sens, un prélèvement a été 
réalisée le 29 mars 2024 afin  la qualité de  souterraine qui sera pompée et 

Le tableau Tableau 3  qui permettent de classer le projet par rapport 
à la rubrique 2.2.3.0. 

prélèvement sur les 3 semaines suivantes. Les prélèvements pourront alors être écartés si les retours 
 

Des analyses complémentaires seront être réalisées en cours de chantier si un constat de turbidité 
 

 
5.2.2. Incidences sur les eaux souterraines 

5.2.2.1. Incidences quantitatives 

faisabilité des travaux dans de bonnes conditions. Cette baisse du niveau d  
 

Les dispositions constructives retenues par  de travaux doivent permettre de limiter les 
débits  nécessaire pour garder la . 
Les eaux souterraines recoupées par le projet 

coulements principalement dans des matériaux 
peu permé
eaux seront dans le futur traitées en bonne partie par les dispositifs de gestion des eaux pluviales et 
que ces écoulements souterrains seront moins importants. à 
considérer. 

 
5.2.2.2. Incidences qualitatives 

qualitatif sur les eaux souterraines
température des eaux souterraines. 

 
Des mesures compensatoires seront alors proposées (cf. ci-dessous) pour ne pas rejeter une eau de 
qualité dégradée. 
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du projet sur les zones Natura 2000 est négligeable voire nulle.

Le projet pas sur les ZNIEFF.

5.2.3. Incidences sur les zones Natura 2000

aucunes zones Natura 2000 situé à proximité du projet. De plus, volumes considérés sont limités 

De même, qualitatif, les rejets ne se feront pas dans des zones situées en Natura 2000, et 

5.2.4. Incidences sur les ZNIEFF

Les remarques sont ici les mêmes que pour le paragraphe précédent relatif aux zones Natura 2000.

5.3. Mesures

Les mesures sont des mesures ayant pour objet de recomposer 

5.3.1. Mesures

La nécessité un dispositif liée à la présence à faible 

Dans ces conditions, le pompage provisoire pour la réalisation des travaux est la solution technique 
la plus courante. Afin de réaliser les travaux, il est nécessaire à 0,5 mètres sous la zone de
travail.

5.3.2. Mesures de réduction

Afin de réduire les débits pompés, plusieurs tranchées drainantes et points de relevages seront 
réalisés
simultanément, ce qui réduira la diminution du niveau à la seule zone de travaux nécessaire. Le 
débit pompé sera très probablement inférieur au débit sécuritaire retenue de 25 m3/h.

5.3.3. Mesures

rejetée fera suivi afin sa qualité (voir chapitre 5.2.1.2).

En cas dégradation de cette qualité, liée en particulier à la drainance des eaux plus superficielles, 

interrompu en attendant le raccordé au réseau EU. C
formalisée avec le gestionnaire du réseau.
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Les travaux projetés respectent les objectifs et principes de la Directive Cadre Européenne.

6. Compatibilité avec les documents de référence

La directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil a été adoptée le 23 octobre 2000 et est 
entrée en vigueur le 22 décembre 2000. Le nouveau SDAGE pour le bassin Rhône-Méditerranée adopté 
le 18 mars 2022 permet de mettre en application les objectifs de la Directive Cadre Européenne sur 

6.1. Compatibilité avec la Directive Cadre Européenne

6.1.1. Présentation

La Directive Cadre Européenne définit deux principes :
- Lutter contre le déversement de substances dangereuses ou polluantes dont le cadmium, le 

mercure et les composés du tributylétain ;
- Définir des normes de qualité sur des zones spécifiques ou pour des usages particuliers.

L'objectif de cette directive est donc de parvenir à un "bon état des eaux", c'est-à-dire :
- Restaurer, améliorer et protéger les eaux de surface et souterraines en arrêtant un cadre 

destiné à prévenir de toute nouvelle détérioration ;
- Protéger les écosystèmes ;
- Promouvoir un usage durable de l'eau ;
- Contribuer à une lutte contre les inondations et la sécheresse ;
- Mettre fin à l'utilisation de substances dangereuses dans le milieu naturel.

La directive cadre conduit à déterminer et à anticiper la détérioration des usages de l'eau afin de 
parvenir à un état des eaux satisfaisant.

6.1.2. Compatibilité

Le projet est compatible avec les objectifs de la directive cadre européenne qui visent, entre autres, à 

car tant au niveau quantitatif que qualitatif, les incidences sur le milieu récepteur sont très faibles.

6.2. D.211-10 du Code de

6.2.1. Présentation

-

d'assurer une amélioration continue de l'environnement.
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Le projet est donc compatible avec les objectifs de D.211-10 du Code de

6.2.2. Compatibilité

Le projet est compatible avec cet article dans la mesure où il ne conduira pas à déclasser la qualité des
eaux de surface et souterraines et ne créera pas à la continuité piscicole.

6.3. Compatibilité avec L.211-1 du Code de

6.3.1. Présentation

L.211-1 du code de a pour objet une gestion équilibrée de la ressource en
eau.

Cette gestion équilibrée vise à assurer :
- La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ;
- La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, 

rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout 
fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 
caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux 
superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ;

- La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ;
- Le développement et la protection de la ressource en eau ;
- La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 

développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de 
cette ressource.

La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou 
travaux, les exigences :

- De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable 
de la population ;

- De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole ;
- De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ;
- De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, 

de la production d'énergie, et en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des 
transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que 
de toutes autres activités humaines légalement exercées.
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Le projet est compatible avec les objectifs de L.211-1 du Code de

6.3.2. Compatibilité

Le projet est compatible avec L.211-1 du code de dans la mesure où il ne
dégrade pas les écosystèmes aquatiques.

Objectif de L.211-1 du code de
Compatibilité

1
Préservation des écosystèmes aquatiques, 
des sites et des zones humides

Le projet présenté ne porte pas atteinte aux 
eaux superficielles ni aux eaux souterraines. 
De plus, aucune zone humide ne sera 
touchée par les travaux projetés.

2

Protection des eaux et la lutte contre 
toute pollution par déversements, 
écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de matières de toute nature et 
plus généralement par tout fait 
susceptible de provoquer ou d'accroître la 
dégradation des eaux en modifiant leurs 
caractéristiques physiques, chimiques, 
biologiques ou bactériologiques, qu'il 
s'agisse des eaux superficielles, 
souterraines ou des eaux de la mer dans 
la limite des eaux territoriales

Le rejet sera régulièrement contrôlé afin 

accidentelle pourra, avec la mise en place 
de dispositifs spécifique (bacs de rétention, 
de décantation), être isolée en amont du 
point de rejet.

3
Restauration de la qualité de ces eaux et 
leur régénération

Les eaux superficielles ne seront pas 
impactées.

4
Développement et protection de la 
ressource en eau

La qualité des eaux ne sera pas modifiée 
par les travaux projetés.

5

Valorisation de l'eau comme ressource 
économique et, en particulier, pour le 
développement de la production 
d'électricité d'origine renouvelable ainsi 
que la répartition de cette ressource.

Sans objet

Tableau 7 : Compatibilité des projets avec L.211-1
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6.4. Compatibilité avec le SDAGE Rhône  Méditerranée 

6.4.1. Présentation du SDAGE 
6.4.1.1. Présentation des objectifs du SDAGE 

Un SDAGE (Schéma Directeur  et de Gestion des Eaux) est un document public élaboré 

et de quantité des eaux. Une fois arrêté par le bassin, le SDAGE devient un cadre légal et obligatoire 
avec lequel doivent être compatible les décisions et les projets élaborés dans le domaine de  Les 
orientations fondamentales du SDAGE et les dispositions sont opposables aux décisions 
administratives dans le domaine de  (réglementation locale, programme  financières, etc.), 

territoriale et les schémas départementaux de carrière. 
Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 est entré en vigueur le 4 avril 2022. Il fixe pour une période 
de 6 ans les orientations fondamentales  gestion équilibrée de la ressource en eau et intègre les 

 
Le SDAGE fixe les grandes orientations de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, 
ainsi que des objectifs de qualité à atteindre dans la continuité du SDAGE 2016-2021 : 

Les orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivantes : 
  aux effets du changement climatique ; 
 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus  ; 
 Concrétiser la mise en  du principe de non-dégradation des milieux aquatiques ; 
 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de  ; 
 Renforcer la gouvernance locale de  pour assurer une gestion intégrée des enjeux ; 
 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 
 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides ; 
 

 

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 
6.4.1.2. Dispositions spécifiques associées au projet 

De plus, 5 dispositions spécifiques sont concernées par le projet : 
 Objectifs du SDAGE 

1-01 
Impliquer tous les acteurs concernés dans la mise en  des principes qui sous- 
tendent un politique de prévention 

1-04 
Inscrire le principe de prévention de façon systématique dans la conception des 
projets et les outils de planification locale 

2-01 Mettre en  la séquence « éviter-réduire-compenser » 

2-02 Evaluer et suivre les impacts des projets 

6A-12 Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages 

Tableau 8 : Dispositions spécifiques liées au projet 
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Le projet est compatible avec les objectifs du SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027.

6.4.2. Compatibilité
6.4.2.1. Objectifs du SDAGE

Parmi ces orientations, le projet est concerné par le principe de non-dégradation du milieu aquatique, 
par la lutte contre les pollutions et par la préservation des fonctionnalités naturelles des bassins et des 
milieux aquatiques.

Objectif du SDAGE Compatibilité du projet avec le SDAGE

0 aux effets du changement climatique Non concerné

1
Privilégier la prévention et les interventions à la
source pour plus 

Non concerné

2
Concrétiser la mise en du principe de non-
dégradation des milieux aquatiques

permettra pollution accidentelle en amont 
du point de rejet. De plus, des mesures et analyses 
régulières sont prévues lors du pompage temporaire.

3
Prendre en compte les enjeux économiques et
sociaux des politiques de Non concerné

4
Renforcer la gouvernance locale de pour
assurer une gestion intégrée des enjeux

Non concerné

5
Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité 
sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la santé

Non concerné

6
Préserver et restaurer le fonctionnement des 
milieux aquatiques et des zones humides

permettra pollution accidentelle en amont 
du point de rejet. De plus, des mesures et analyses 
régulières sont prévues lors du pompage temporaire.

7
Atteindre quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant 

La baisse du niveau des eaux souterraines engendrée par 
les pompages sera faible. sur les ouvrages
proches est limitée. De plus, il faut également prendre en 

temporaires.

8
Augmenter la sécurité des populations exposées aux 
inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques

Non concerné

Tableau 9 : Compatibilité du projet avec les objectifs du SDAGE
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Le projet est compatible avec les dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027.

6.4.2.2. Dispositions spécifiques associées au projet

Le tableau ci-après reprend les mesures associées à chaque disposition

Dispositions Mesures compensatoires associées

1-01

Impliquer tous les acteurs concernés 
dans la mise en des principes 
qui sous-tendent un politique de 
prévention Les entreprises retenues pour la réalisation 

des travaux et le MOE seront sensibilisés et 
intégreront des méthodes et des moyens 

contamination des eaux superficielles (bacs 
1-04

Inscrire le principe de prévention de 
façon systématique dans la 
conception des projets et les outils de 
planification locale

2-01 exemplaire la séquence « éviter-
réduire-compenser »

2-02
Evaluer et suivre les impacts des 
projets

Une pollution accidentelle pourra, avec la 
mise en place de dispositifs spécifique (bacs 
de rétention, de décantation), être isolée en 

amont du point de rejet

6A-12
Maîtriser les impacts des nouveaux 
ouvrages

La durée de pompage sera limitée dans le 
temps, en fonction de l'avancement du 

chantier, et dans l'espace, afin de réduire 
le débit de prélèvement au strict minimum 

pour atteindre l'objectif
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7. Moyens de surveillance et  

7.1. Moyens de surveillance prévus 

Durant les opérations de pompage, il est prévu de suivre : 
 le débit de pompage par débitmètre électromagnétique ;
 la production de fines et  du dispositif de décantation afin de rejeter une eau claire 

analyses) ;

 la qualité des eaux rejetées
o mesures régulières de la turbidité ; 
o prélèvements pour analyses bactériologiques et métaux lourds au point de rejet des 

eaux. 

Le protocole de suivi sera adapté au fonctionnement de  avec une fréquence rapprochée 
en début de pompage afin  le réglage de  puis un suivi plus espacé une fois les 
paramètres qualitatifs et quantitatifs stabilisés. 

La teneur en MES (matière en suspension) fera  de suivi. Un contrôle visuel de cette teneur sera 

pompage. 

Le protocole de suivi proposé est le suivant : 
 Mesure de turbidité et prélèvements par un bureau :

o Première semaine : 2 fois dans la semaine ; 
o Trois semaines suivantes : 1 fois par semaine ; 
o Poursuite ou non des prélèvements suivant les résultats  

  de travaux et le MOE effectueront un suivi visuel de la turbidité tout le long du
chantier. 

 

 se rapprochera du gestionnaire du réseau  pour un rejet provisoire dans le 
 

Un rapport de compte-
 



Vendargues  Campus U 
Dossier de déclaration pour le pompage provisoire  Code de 

 

Rapport n°125728 version E  juillet 2025 36 

 

 

 
 

7.2. Intervention en cas de pollution accidentelle 

En cas de pollution accidentelle de  pompée (défaillance du dispositif de décantation, fuites sur 
des engins de   se déroule de la manière suivante : 

 détection de la pollution à partir de la surveillance continue de  (visite de contrôle 
et suivi de  de travaux) ; 

 diffusion de  ; 
 solution mise en  La solution sera adaptée au type de pollution détectée : 

o arrêt du pompage, 
o en cas  de  du pompage lié aux contraintes du chantier, une 

solution alternative pour le rejet sera envisagée : 
o augmentation des capacités de décantation en cas de pollution par des matières en 

suspension ; 
o mise en place  dispositif de traitement dédié ; 
o rejet dans le réseau  usées après convention avec le gestionnaire du réseau ou 

arrêt du pompage provisoire pour mise en place  traitement si nécessaire ; 

 bilan de  
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Annexe I : Plan de situation du projet Campus U  Betac 2024 
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Annexe II : Niveau  (suivi EGSA) 





Vendargues  Campus U 
Dossier de déclaration pour le pompage provisoire  Code de 

 

Rapport n°125728 version D  juillet 2025 39 

 

 

Annexe III : Plan de masse des travaux de Campus U à 
Vendargues et niveaux caractéristiques (Betac modifié 

par Antea Group) 
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Annexe IV : Bordereaux   
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CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation
1-1531

PORTEE
disponible sur
www.cofrac.fr

ANTEA

Elisa MICHEL

PARC D'ACTIVITE DE L'AEROPORT
180 IMPASSE JOHN LOCKE
34470 PEROLS Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 4 pages.
La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 
identifiés par le symbole #.
Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon : LSE2403-72378-1
LSE24-45538 Réference contrat  : LSEC23-1235

Cde 69429 - Impuration LROP240025Doc Adm Client : 

Nature: Eau de ressource souterraine

Prélèvement : Prélevé le 29/03/2024 de 10h25 à 15h25     Réception au laboratoire le 30/03/2024

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 
sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 
compte de l'incertitude associée au résultat.

Toutes les informations relatives aux conditions de prélèvement ont été transmise par le client.
Le laboratoire n'est pas responsable de la validité des informations transmises par le client.

Date de début d'analyse le 30/03/2024

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Résultats Références
de qualité

Limites de 
qualité

LQ

Analyses microbiologiques
UFC/100 ml #Filtration< 1Escherichia coli 200001NF EN ISO 9308-1 - 

sept. 2000

Analyses physicochimiques
Analyses physicochimiques de base

mg/l P #Minéralisation et 
spectrophotométrie
(Ganimède)

0.023Phosphore total 0.010Méthode interne 
M_J053

mg/l #GC/FID0.1Indice hydrocarbures 

(C10-C40)

1.00.1NF EN ISO 9377-2

mg/l #Gravimétrie (filtre Whatman ou 
Breguer-Krugger)

973Matières en suspension 

totales

2.0NF EN 872

mg/l O2 #Sans dilution1.2Demande Biochimique en 

Oxygène (DBO5)

0.5NF EN 1899-2

mg/l O2 #Spectrophotométrie197Demande Chimique en 

Oxygène (indice ST-DCO)

5ISO 15705

mg/l N #Distillation1.0Azote Kjeldahl 0.5NF EN 25663

mg/l Cl #Coulométrie0.07A.O.X dissous après 

filtration

0.01NF EN ISO 9562

Formes de l'azote

2.67 mg/l N CalculAzote global 0.02Méthode interne

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313
Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin - CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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Paramètres analytiques NormesUnités MéthodesRésultats Références
de qualité

Limites de 
qualité

LQ

Cations

mg/l Ca++ #ICP/AES après filtrationCBI 163.7Calcium dissous 0.5NF EN ISO 11885

mg/l Mg++ #ICP/AES après filtrationCBI 3.7Magnésium dissous 0.1NF EN ISO 11885

mg/l Na+ #ICP/AES après filtrationCBI 8.5Sodium dissous 2001NF EN ISO 11885

mg/l K+ #ICP/AES après filtrationCBI < 0.5Potassium dissous 0.5NF EN ISO 11885

mg/l NH4+ #Spectrophotométrie
automatisée

CBI < 0.05Ammonium 40.05Méthode interne 
M_J077

8.86CBI mEq/l CalculSomme des cations

Anions

mg/l Cl- #Chromatographie ioniqueCBI 22Chlorures 2000.1NF EN ISO 10304-1

mg/l SO4-- #Chromatographie ioniqueCBI 8.0Sulfates 2500.2NF EN ISO 10304-1

mg/l NO3- #Chromatographie ioniqueCBI 7.4Nitrates 1000.1NF EN ISO 10304-1

mg/l NO2- #SpectrophotométrieCBI < 0.02Nitrites 0.02NF EN 26777

mg/l PO4--- #Spectrophotométrie
automatisée

CBI 0.02Orthophosphates 0.01seIon NF EN ISO 
6878

mg/l SiO2 #Spectrophotométrie
automatisée

CBI 9.10Silicates dissous 0.05Méthode interne 
M_J069

7.2CBI mg/l CO3-- Potentiométrie #Carbonates 0NF EN ISO 9963-1

479.0CBI mg/l HCO3- Potentiométrie #Bicarbonates 6.1NF EN ISO 9963-1

9.00CBI mEq/l CalculSomme des anions

0.766CBI % CalculValidation de la balance

Métaux

µg/l As #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 1.93Arsenic total 1000.05NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

µg/l Cd #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 0.109Cadmium total 50.010NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

µg/l Cr #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 8.7Chrome total 500.1NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

µg/l Ni #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 5.9Nickel total 200.1NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

µg/l Pb #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 5.51Plomb total 500.05NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

µg/l Cu #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 5.63Cuivre total 0.10NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

µg/l Hg #Fluorescence après 
minéralisation
bromure-bromate

8METBAS < 0.01Mercure total 1.00.01Méthode interne 
M_EM156

µg/l Zn #ICP/MS après acidification et 
décantation

8METBAS 14.4Zinc total 1NF EN ISO 17294-1 
et NF EN ISO 
17294-2

COV : composés organiques volatils
Solvants organohalogénés

µg/l #HS/GC/MS< 0.20Chloroforme 0.20NF EN ISO 10301

HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques
HAP

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.002-méthyl fluoranthène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

.../...
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Paramètres analytiques NormesUnités MéthodesRésultats Références
de qualité

Limites de 
qualité

LQ

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.002-méthyl naphtalène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 

=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Acénaphtène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 20.00Acénaphtylène
14 Modif LQ : 5.00ng/l 
=> 20.00ng/l 

20.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Anthracène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Benzo (a) anthracène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 2.00Benzo (b) fluoranthène
14 Modif LQ : 0.50ng/l 

=> 2.00ng/l 

2.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 2.00Benzo (k) fluoranthène
14 Modif LQ : 0.50ng/l 
=> 2.00ng/l 

2.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 0.40Benzo (a) pyrène
14 Modif LQ : 0.10ng/l 
=> 0.40ng/l 

0.40Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 2.00Benzo (ghi) pérylène
14 Modif LQ : 0.50ng/l 
=> 2.00ng/l 

2.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 2.00Indéno (1,2,3 cd) pyrène
14 Modif LQ : 0.50ng/l 
=> 2.00ng/l 

2.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Chrysène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 

=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Fluoranthène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 0.04Dibenzo (a,h) anthracène
14 Modif LQ : 0.01ng/l 
=> 0.04ng/l 

0.04Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Fluorène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Naphtalène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 

=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Pyrène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

ng/l #HPLC/UV FLD après extr. SPET41B < 4.00Phénanthrène
14 Modif LQ : 1.00ng/l 
=> 4.00ng/l 

4.00Méthode interne 
M_ET278

Pesticides
Pesticides organophosphorés

µg/l #HPLC/MS/MS après injection 
directe

< 0.005Chlorpyriphos méthyl 20.005Méthode interne 
M_ET108

µg/l #GC/MS/MS après extraction 
SPE

< 0.005Chlorpyriphos éthyl 20.005Méthode interne 
M_ET172

Phénoxyacides

µg/l #HPLC/MS/MS après injection 
directe

< 0.0052,4-MCPA 20.005Méthode interne 
M_ET109

Urées substituées

µg/l #HPLC/MS/MS après injection 
directe

< 0.005Isoproturon 20.005Méthode interne 
M_ET109

Dérivés du phénol

.../...
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Paramètres analytiques NormesUnités MéthodesRésultats Références
de qualité

Limites de 
qualité

LQ

Alkylphénols

ng/l GC/MS après extr. LL au 
CH2CL2

< 30Octylphénols linéaires 30Méthode interne 
M_ET078

ng/l #GC/MS après extr. LL au 
CH2CL2

< 30.04-tert octylphénol 30.0Méthode interne 
M_ET078

ng/l GC/MS après extr. LL au 
CH2CL2

< 100.04-n nonylphénol 100.0Méthode interne 
M_ET078

ng/l #GC/MS après extr. LL au 
CH2CL2

2644-nonylphénols ramifiés 100.0Méthode interne 
M_ET078

ng/l GC/MS après extr. LL au 
CH2CL2

< 30.04-n octylphénol 30.0Méthode interne 
M_ET078

264 ng/l GC/MS après extr. LL au 
CH2CL2

Nonylphénols 100Méthode interne 
M_ET078

Phtalates
µg/l #GC/MS après SPE< 0.20Bis (2-éthyl hexyl) phtalate 

(DEHP)

0.20Méthode interne 
M_ET193

Analyses écotoxicologiques
% Inhibition de la mobilité #> 90Daphnie CE50 24h NF EN ISO 6341

/m³ Inhibition de la mobilité #< 1Teneur en Equitox (A.M. 

21/12/2007)
1NF EN ISO 6341

Silicates: stabilisation réalisée au laboratoire dans les 36 heures.
Ce rapport comprend une annexe d'une page.

 Phosphates : stabilisation réalisée au laboratoire dans les 36 heures.

 Les étapes d’éliminations d’interférents (peroxydes, algues…) ne sont pas réalisées par le laboratoire (option de la norme).

Le calcul de l'azote global n'inclut pas les espèces azotées dont les concentrations sont inférieures à leur limite de quantification.
Eau conforme aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 30 décembre 2022 
pour les paramètres analysés.

Si certains paramètres soumis à des seuils de conformité ne sont pas couverts par l'accréditation alors la déclaration de 
conformité n'est pas couverte par l'accréditation.

Les résultats sont rendus en prenant en compte les matières en suspension (MES) sauf quand la filtration est indiquée dans les normes 
analytiques.

Afin de maintenir l’accréditation, le laboratoire peut s’appuyer de manière exceptionnelle sur une étude de stabilité interne pour certains 
paramètres physico-chimiques.

Ingénieure de Laboratoire

Delphine AWDE
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Annexe V : 
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Observations sur  du rapport 

 
 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 
compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 

 

partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 
-ci. Il en est de même pour une 

 

permet pas de lever la totalité des aléas liés à  des milieux naturels ou artificiels étudiés. 
Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir  extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 

Antea Group  engagé à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des prestations 

 
 

Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 
Antea Group  avec le Client pour définir les modalités de  commercial ou scientifique 
de la référence. 

 
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 
interdite  de ce moment, le Client devient  rapport et de 

-dessus. 
 

Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 
 Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 



 

Acteur majeur de  de  
et de la valorisation des territoires 

 
 
 
 
 

Mesure 

Air ambiant 
Air intérieur 

Exposition professionnelle 
Eau 

Pollution atmosphérique 
 
 
 
 
 
 

 
Eau   

Traitement des effluents industriels 
Eau ressource et géothermies 
Eau potable et assainissement 

Aménagement hydraulique 

 
Environnement 

Due diligence et conseil stratégique 
Sites et sols pollués 
Travaux de dépollution 
Dossiers réglementaires 
 
 
 
 
 
 

 
Data 

Systèmes  et data 
management 
Solutions pour le data 
management environnemental 

 
 

 

Infrastructures 

Déconstruction et désamiantage 
Géotechnique 

Fondations et terrassements 
Ouvrages et structures 

Risques naturels 
Déchets et valorisation 

Aménagement du territoire 

Projet urbain 
 au  des stratégies et projets 

Stratégie territoriale et planification 

 
 
 

 

Référencements : 
 

 

 
www.lne.fr 

 
 
 

 

 

 

 
Portées 

communiquées 
sur demande 

 


